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L’Arménie en bref…

L’Arménie est un pays de 29 800 km² situé en Asie 
Occidentale, très montagneux, au climat de type continental.
C’est aussi :

	 • 3,2 millions d’habitants dont 1,3 à Erevan la capitale.
	 • �Un pays indépendant (République d’Arménie) depuis  

le 21 septembre 1991.
	 • Des relations avec 154 pays à travers le monde.
	 • �Un pays membre de grandes organisations mondiales 

comme l’ONU, le FMI, la Banque Mondiale, le Conseil 
de l’Europe, l’OMC, l’OTAN et de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie.

	 • �Une activité économique soutenue avec une croissance à 
deux chiffres depuis près de 10 ans à l’exception de 2009.

	 • �Une économie parmi les plus libérales des Etats  
de la CEI (Communauté des Etats Indépendants).

	 • �La diaspora arménienne, répartie à travers le monde, 
qui représente environ 8 millions de personnes, vivant 
principalement  aux Etats-Unis, en Russie, en Europe  
de l’Est et en France.

Quelques chiffres…

Comparaison internationale de la protection des investisseurs…

Un pays au carrefour entre l’Europe  
et  l’Orient…

L’Arménie est un partenaire privilégié des pays de la CEI. 
Selon des données de la Banque Mondiale elle est en première 
position en terme d’attractivité des IDE (Investissement 
Directs à l’Etranger).

En outre, la République d’Arménie est un pays frontalier de 
l’Iran, c’est donc une véritable porte ouverte qui s’offre aux 
futurs investisseurs souhaitant entrer sur le  marché iranien.

PIB (2009) 8,7 Mds USD

PIB par habitant (2009) 2 688 USD

Salaire moyen (Janvier-Décembre, 2009) 101 800 AMD (280 USD)

Monnaie DRAM (AMD)

Taux de change (au 30/06/2010) 1USD = 368,69 AMD ; 1EUR = 449,65 AMD

Inflation (2009) 6,50 %

Taux de chômage (2009) 6,90 %

Taux d’alphabétisation 98,60 %

Balance Commerciale (2009) : 
- Exportations
- Importations

- 2 606 millions USD
698 millions USD
3 304 millions USD

Flux d’IDE entrants (millions USD)
2005 2006 2007 2008

239 453 661 1 132

Arménie Europe de l’Est 
& Asie centrale Etats-Unis Allemagne

Index de transparence des transactions 5 5,9 7 5

Index de pouvoir des actionnaires 8 6,2 9 5

Source : Doing Business 2008, Banque Mondiale
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Un environnement juridique sécurisant…

L’Arménie est dotée d’un pouvoir exécutif fort, d’un système 
parlementaire monocaméral, et d’un pouvoir judiciaire 
composé de Tribunaux de première instance, de Cours 
d’Appel et d’une Cour de Cassation.
Suite à des recommandations formulées par la Commission 
Européenne, la législation arménienne s’est alignée sur celle 
de l’Union Européenne afin de s’intégrer davantage dans les 
structures européennes. A ce titre, elle fait dorénavant partie 
du Conseil de l’Europe.
En outre, afin de respecter ses engagements envers 
l’Organisation des Nations-Unis, l’Arménie doit 
régulièrement rendre compte de sa situation législative.
La République d’Arménie s’intègre donc de plus en plus 
dans l’environnement mondial et offre ainsi aux investisseurs 
étrangers un environnement de plus en plus sécurisant.

Un droit des sociétés proche de celui  
de la France…

Le droit des sociétés en Arménie s’est basé sur celui 
de l’Europe. De récentes dispositions permettent de 
constituer une société commerciale sans capital ni nombre 
d’associés minima. Il convient toutefois de noter qu’une 
société commerciale détenue par un seul associé, ne peut être 
l’associé unique d’une SARL.
A titre d’exemple les principales structures juridiques 
des sociétés arméniennes sont les suivantes :
	 • �La SA, Société Anonyme, est une société par actions.
	 • �La SARL, Société à Responsabilité Limitée, est comme 

en France une forme de société intermédiaire entre une 
société de personne et de capitaux. 

	 • �La SNC, Société en Nom Collectif, est formée sur 
l’intuitu personae. La responsabilité est donc indéfinie  
et solidaire.

La main-d’œuvre arménienne, un atout 
précieux…

Les principales force de la main-d’œuvre arménienne sont :
	 • �Sa grande qualification grâce aux 78 universités 

présentes en Arménie, dont 10 sont étrangères  
(une française).

	 • �Sa jeunesse (65 % de la population a entre 17 et 59 ans).
	 • �Son faible coût puisque l’on constate que le salaire 

moyen est de 101 800 drams soit 200 € par mois.
	 • �Travailleuse et persévérante. Le temps de travail légal  

est de 40 h par semaine.
Le droit du travail arménien, grâce au nouveau code entré en 
vigueur en 2005, accorde davantage de place et d’importance 
aux relations contractuelles.
Ainsi :
	 • �L’âge pour commencer à travailler a été établi à 16 ans  

et l’âge de la retraite à 63 ans.
	 • �Le nombre de jours de congés payées est de 28.
	 • �Comme en France il existe deux types de contrat  

de travail à savoir le CDI et le CDD.


